
 

 

www.valdedrome.com                     CR du 15/12/09 - Page 1 

 

 

COMPTE-RENDU - CONSEIL DU 15 DECEMBRE 2009 - EURRE 
 

68 PRESENTS :   
MMES BALET J., WARNECK L., RASPAIL S., COURSE S., GASCOIN M., GUION D., SCHLOTTER V., MARTIN B., OLLIVIER MT., 
MONIN C., FLEURY F., GOUBLE J., LLAMAS N., JACQUOT C., ARMAND AM., MEE B., NOHE AF., TROISFONTAINE B. 
MM. CROZIER G., CHAGNON JM., DURAND JF., VIGLIOCCO G., BIGOT A., WALSCHAERTS D., COLOMB J., SAYN F., CARLUT 
R., BELLE P., PLECHE C., HERVE P., DEJOUX P., BOUCHER C., PERMINJAT M., VINCENT L., ESTEOULLE R., GRESSE C., 
SERRET J., FAVRE M., PARENT G., CUER P., BOUTTIER E., CANESTRARI M., ARNAUD R., VAUCOULOUX M.,  BONNET C., 
HILAIRE JL., DERE L., BARDY M., GERVI G., MALOSSE JL., VEYRUNES JP., BOISSEAU R., LADEGAILLERIE J., AURIAS C., 
CROUZET R., MALSERT J., ARD M., TRICHARD C., BOUVIER JM., COMBE-LABOISSIERE O., POURRET G., BOREL M., GILLES 
D., MAGNET E., TERROT S., GIRY D., BLANCO A., POMMAREL PM. 
 
13 ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR : 
MMES DELCOURT S., MISCHLER C., COTTA E. 
MM. BUISSON JM., DELALLE B., SAURET N., JARJAT D., BAILLY L., JULIEN J., DELBET A., FAYOLLET J., CANNIE A., LEROUX 
JC.  
 
6 ABSENTS EXCUSES : 
MME PASQUET N. 
MM. LEROUX P., FILZ R., CAILLET C., SLUSARSKA G., KRIER S. 
 
2 AUTRES PRESENTS : 
MM. SIRON C. (ALLEX), MONDON Y. (BEAUFORT) 
 
 

RAPPEL DE L'ORDRE DU JOUR 

 
I / ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE    

1. Suite du débat sur la compétence enfance et décisions sur les modalités de financement : 
- Modification de l'intérêt communautaire 
-        Instauration de la fiscalité mixte 
- Vote du produit TH, FB et FNB 

 
II / POLE ENVIRONNEMENT  

 Gestion des déchets :  
2. Approbation des modifications des statuts du SYTRAD 
3. Approbation de l'avenant au barème D Eco Emballage 

 
III / POLE RESSOURCES  

 Administration Générale :  
4. Approbation de la modification des statuts du PNRV (adhésion de la commune de Vinay) 
 Gestion des ressources humaines :  
5. Autorisation au Président de conclure des contrats type CAE et CAE passerelle 
6. Instauration de l'indemnité représentative de sujétions spéciales et de travaux 
supplémentaires (IRSSTS) 
7. Instauration d'indemnités d'astreinte 
8. Adhésion au CNAS pour le personnel retraité de la CCVD  
9. Transformation d'un emploi d'attaché en emploi d'ingénieur 
   



 

www.valdedrome.com                     CR du 15/12/09 - Page 2 

 

 Finances : 
10. Attribution de l'indemnité de Conseil au Receveur-Percepteur de la trésorerie de Crest 
11. Décision Modificative n°3 (budget général) 
12. Décision Modificative n°3 (budget annexe) 
13. Débat d'Orientations Budgétaires 2010 

 
 
Le compte-rendu du Conseil du 15/10/09 fait l’objet d’une observation de la part de Madame Claudette Monin. 
Page 9 dudit compte-rendu, il faut lire : « Monsieur Jean Louis Hilaire rappelle que les propositions du groupe de 
travail sont : 13 équipements A REALISER au lieu de réalisés ». 
Cette modification étant apportée, le compte-rendu du conseil du 15/10/09 est adopté. 
 
Monsieur Jean Serret informe l'assemblée que le sujet sur l’environnement : "plateforme de collecte 
phytosanitaire : présentation par le SMRD" ne peut pas être traité ce soir. En effet, Madame Christelle 
Fermond, Directrice, qui devait assurer cette présentation, a eu un accident et se trouve en arrêt maladie. Il lui 
souhaite, au nom du Conseil, un prompt rétablissement. 
 
Le Président demande également l'accord de l'assemblée pour que le Débat d'Orientations Budgétaires soit 
présenté en point 2 (et non à la fin) après la compétence enfance. 
 

Accord de l'assemblée 
 
 

I – ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE   
 
 

Point 1   Suite du débat sur la compétence enfance et décisions sur les modalités de 

financement : 
- Modification de l'intérêt communautaire 
- Instauration de la fiscalité mixte 
- Vote du produit TH, FB et FNB 
 

Monsieur le Président rappelle les propositions du conseil communautaire et du groupe de travail : 
Le 23 juin, il retenait le scénario dit 1 avec un réseau de 12 micro-crèches en sus du LMA de Bourdeaux et 
d’actions transversales (finalisation du réseau RAM, guichet unique, coordination petite enfance) et appelait 
une nouvelle décision du conseil communautaire d’octobre quant { la définition précise de l’intérêt 
communautaire sur cette base, et quant au financement. 

 
Le conseil du 15 octobre, après avoir entendu le rapport du groupe de travail, a examiné deux scénarios de 
financement consécutifs proposés par le Bureau : l’un avec investissement par la communauté et l’autre avec 
une mise à disposition gratuite par les communes, et avec intégration de coûts actuels. Le Bureau proposait 
aussi d’assouplir la notion de micro-crèche, pour l’élargir en proposant la rédaction suivante de l’intérêt 
communautaire : «la création et la gestion de tout nouveau lieu d’accueil (selon les critères CAF) l’équipement 
aménagé étant mis { disposition gratuitement par les communes. Pour être d’intérêt communautaire, ces 
équipements devront être inscrits et financés dans les dispositifs contractuels du Département et de la Caisse 
d’Allocations Familiales ou de la Mutualité Sociale Agricole. Sont également d’intérêt communautaire la 
réalisation d’un guichet unique d’information pour les familles et la coordination petite enfance, soumis { la 
même obligation d’être financés par le Conseil Général et la CAF ou la MSA». 

 
Cette définition a été approuvée. Le Bureau a à nouveau été mandaté pour proposer au Conseil le ou les 
scénarios de ressources nouvelles, { l’occasion du débat d’orientations budgétaires, dès lors que les conseils 
municipaux auront délibéré, le ou les scénarios de ressources fiscales nouvelles. 
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Le maire de Livron est intervenu lors du Conseil pour faire part de son souci quant { une mise en œuvre 
équilibrée, les livronnais ne devant pas assumer une fiscalité disproportionnée aux services rendus. Le 
Président s’est engagé { une programmation équitable étant entendu qu’un service enfance communautaire 
vise à rendre accessible aux enfants de chacune des 36 communes chaque structure d’accueil où qu’elle soit 
située. La proposition du maire de Livron pour atteindre cette équité consiste en un transfert de l’existant. 
 
Il passe ensuite la parole à Monsieur Jean Louis Hilaire, Vice-Président. 

 
Monsieur Jean Louis Hilaire fait part de la proposition complémentaire de l'exécutif et du bureau.  

 
1. Définition de la compétence : 
 
a) Rappel de la compétence existante : 
compétence statutaire :  

«actions en faveur de l’enfance et de la jeunesse» 
Intérêt communautaire :  

- "élaboration, suivi et mise en œuvre de contrats concernant l’enfance, la jeunesse, passés avec l’Etat, le 
Département, d’autres collectivités publiques ou organismes sociaux et intéressant plusieurs communes ; 

- la gestion des Relais d’Assistantes Maternelles, les communes mettant à disposition gratuitement les 
locaux nécessaires { l’exercice de la compétence ; 

- la réalisation et la gestion du Lieu Multi-Accueil de Bourdeaux". 
 
b) Rappel de la modification votée en Bureau et en Conseil du 15 octobre : 

- "la création et la gestion de tout nouveau lieu d’accueil (selon les critères CAF), l’équipement aménagé étant 
mis à disposition gratuitement par les communes. Pour être d’intérêt communautaire, ces équipements et 
actions devront être inscrits et financés dans les dispositifs contractuels du Département et de la Caisse 
d’Allocations Familiales ou de la Mutualité Sociale Agricole"  

- "Sont également d’intérêt communautaire la réalisation d’un guichet unique d’information pour les familles, 
et la coordination petite enfance soumis à la même obligation d’être financés par le Conseil Général et la CAF 
ou la MSA." 

 
c) Propositions de rédaction : 

Dans l’hypothèse d’une reprise de l’existant, et sans soumettre de modifications aux délibérations prises, mais 
seulement un complément : 
- "Sont aussi d’intérêt communautaire le lieu multi-accueil de Loriol, et le lieu multi-accueil de Livron, ainsi que 

les participations existantes des communes - à la date du transfert – à des lieux multi-accueils sis hors du 
territoire de la Communauté (Cléon d’Andran et Aouste Sur Sye) « à l’exception des crèches familiales et des 
accueils de loisirs et périscolaires". 

 
La procédure de modification de l'intérêt communautaire est identique à la procédure de modification des 
statuts et des compétences d'un établissement public intercommunal. 
Si le conseil communautaire donne une suite favorable à cette proposition, la modification de la définition de 
l'intérêt communautaire opérée par la présente délibération sera approuvée si la double majorité suivante est 
atteinte, à savoir le tiers au moins des conseils municipaux représentant la moitié de la population ou la moitié 
des conseils municipaux représentant le tiers de la population. 
 
Monsieur Jean Louis Hilaire précise que le bureau et l'exécutif proposent de prendre la compétence enfance 
entière avec reprise de l'existant de façon progressive tel que cela est précisé ci-dessus. 
 
Le bureau et l'exécutif proposent, pour cette mise en place, un financement par la fiscalité. 
 
Le Président souligne que cette proposition préserve l'équité qui préfigure un service public de la petite 
enfance. Il souhaite également une transparence entre communes et EPCI, c'est-à-dire une baisse de la 
fiscalité des communes qui transfèrent ce service à l'EPCI, de façon à tenir compte du transfert de charges. 
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Monsieur Daniel Gilles (Saoû) fait observer qu'avec un tel projet de service à la petite enfance, un habitant de 
Bourdeaux ou Plan de Baix pourra, à terme, disposer d'un service de lieu multi-accueil plus proche de son 
domicile, réduisant ainsi la fréquentation des lieux multi-accueils de Livron et Loriol, souvent très chargés. 
 
Monsieur Christian Boucher (Cliousclat) précise, pour sa part, qu'il s'agit d'un transfert de charges et qu'à ce 
titre la CLETC aurait dû être réunie. 
 
Monsieur Jacques Ladegaillerie précise que, si cette proposition peut être ainsi validée, cela permet de tenir 
compte de la situation des services déjà existants dans certaines communes. 
 
Monsieur Jean Serret précise qu'il s'agit de fiscaliser l'ensemble du service. Dans un souci de transparence, il 
demande à nouveau que la commune qui transfère diminue sa fiscalité, que ce soit Livron, Loriol ou 
Bourdeaux. 
 
Monsieur Christian Boucher fait observer qu'il n'y a quasiment pas de "petites communes" qui ont un tel 
service. Ainsi, par exemple, Cliousclat n'a pas assez de ressources pour financer un tel service. 
Proportionnellement, les petites communes ne peuvent pas supporter ce transfert de charges. 
 
Monsieur Jacques Ladegaillerie précise que la programmation des micro-crèches va dans le sens d'une 
solidarité. Il faudra être vigilant pour que l'ensemble du territoire de la CCVD puisse être maillé de tels services 
qui sont des services de proximité, de façon à répondre aux besoins des habitants. 
 
Madame Claudette Monin (Les Tonils) demande si cela s'appliquera au lieu multi-accueil de Bourdeaux à partir 
de 2010, puisque le nouveau bâtiment ne fonctionnera qu'à partir de 2011. 
 
Monsieur Jean Serret répond par l'affirmative, à partir de la prise en compte effective de la compétence. 
 
Madame Claudette Monin demande des précisions quant à la nature des équipements aménagés qui seront 
mis gratuitement à disposition par les communes.  
 
Il est répondu que, par exemple pour le LMA de Bourdeaux, la charge restant due pour le bâtiment et 
l'équipement est du ressort des communes ; le petit mobilier et matériels nécessaires au fonctionnement de 
celui de la CCVD. 
 
Suite à la note explicative adressée à chaque conseiller, le Président demande à l'assemblée de se prononcer 
sur la modification de l'intérêt communautaire mentionnée dans le dit document et reprise dans le projet de 
délibération distribuée. 
 

Le Conseil : 
- L'intérêt communautaire est complété comme suit : 
 O "la création et la gestion de tout nouveau lieu d’accueil (selon les critères CAF), 
 l’équipement aménagé étant mis à disposition gratuitement par les communes. Pour être 
 d’intérêt communautaire, ces équipements et actions devront être inscrits et financés dans les 
 dispositifs contractuels du Département et de la Caisse d’Allocations Familiales ou de la 
 Mutualité Sociale Agricole ;  

Sont également d’intérêt communautaire la réalisation d’un guichet unique d’information 
 pour les familles, et la coordination petite enfance soumis à la même obligation d’être           
financés par le Conseil Général et la CAF ou la MSA." 

O "Sont aussi d’intérêt communautaire le lieu multi-accueil de Loriol, et le lieu multi-accueil de 
 Livron, ainsi que les participations existantes des communes - à la date du transfert – à des 
 lieux multi-accueils sis hors du territoire de la Communauté (Cléon d’Andran et Aouste Sur 
 Sye) à l’exception des crèches familiales et des accueils de loisirs et périscolaires". 
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- Décide de proposer d'ajouter ces définitions au paragraphe II-4 de l'action sociale et culturelle de la 
CCVD de la délibération n°1/25-10-07/C portant modification de l'intérêt communautaire  
- Décide de mandater le Président à l'effet de notifier aux maires des communes membres le projet de 
modification de l'intérêt communautaire et leur demander de faire délibérer leurs conseils municipaux 
sur ce projet 
- Rappelle que les communes membres disposent d'un délai de 3 mois à compter de la présente 
délibération pour se prononcer sur la modification de l'intérêt communautaire proposée et de 
rappeler qu'à défaut de délibération dans ce délai, leur décision sera réputée favorable 

(5 abstentions) 
 
De la même façon, le Président propose à l'assemblée de se prononcer sur l'instauration de la fiscalité mixte 
comme cela est mentionné dans ledit document et reprise dans le projet de délibération distribué. 
 

Le Conseil : 
• Article 1er : Le conseil de communauté décide de percevoir en sus de la taxe professionnelle unique, 
le produit de la taxe foncière sur les propriétés bâties, de la taxe foncière sur les propriétés non bâties 
et de la taxe d’habitation au sens des dispositions du II de l’article 1609 nonies C du Code général des 
impôts, et ce avec une date d’entrée en vigueur fixée au 31 décembre 2009 à minuit. 
• Article 2 : Monsieur le Président est chargé d’exécuter la présente délibération en tant que de 
besoin. 
 
De la même façon, le Président demande à l'assemblée de se prononcer sur le montant du produit attendu 
des taxes d'habitation, foncier bâti et foncier non bâti. Il est proposé de voter le montant de 436 000 € 
comme mentionné dans la note explicative, le projet de délibération étant distribué. Il est précisé que les 
services fiscaux calculeront le taux de chaque taxe. 
 
Monsieur Jacques Ladegaillerie fait observer que ces chiffres concernent une année pleine. Il émet quelques 
réserves sur le montant proposé et demande si ce montant peut être diminué. 
 
Monsieur Robert Arnaud précise que ces chiffres ont été calculés au plus juste. Il rappelle à nouveau, comme 
le Président l'a souligné, que dans un souci de transparence les communes transférant ce service devraient 
diminuer leur fiscalité. 
 
Monsieur Jean Serret propose de réduire le budget 2010 alloué aux micro-crèches, qui passe de 84 000 € { 42 
000 €. Ainsi, le coût global pourrait être diminué de 42 000 €. Le montant du produit attendu est de 384 600 € 
au lieu de 426 600 €. Ce nouveau montant est soumis au vote de l'assemblée. 

 
Le Conseil : 

- Vote un produit attendu sur la TH, FB et FNB d'un montant de 384 600 € 
- Précise à nouveau que les taux intercommunaux de ces taxes seront calculés par les services fiscaux 
- Autorise le Président à signer tout document nécessaire à l'exécution de la présente délibération 

(1 contre) 
 
 

III – POLE RESSOURCES 

 
 

Point 13 Débat d'Orientations Budgétaires 2010 
 
Le Président passe la parole en l'absence excusée de Monsieur Jean Julien à Monsieur Laurent Déré pour la 
présentation des orientations budgétaires 2010. 
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Développement économique : 
 
Monsieur Laurent Déré expose aux membres de l'assemblée que les orientations du développement 
économique 2010 peuvent se décliner suivant 4 axes : 

1) L'accompagnement à la création d'entreprises : avec notamment la mise en route de la pépinière 
d'entreprises (en cours de construction sur Eurre) qui permettra d'accueillir 17 entreprises "en 
incubation". Ainsi, ces 17 projets nécessitent 100 jours d'accompagnement. L'enjeu en terme de temps 
de travail n'est pas neutre. L'impact budgétaire sur 2010 sera de 20 000 € pour atteindre 50 000 e en 
année pleine. 

2) Développement des entreprises déjà installées qui nécessite, là aussi, un temps important d'animation 
et de gestion de ressources, besoin d'un temps plein en lieu et place d'un 20 %. L'action entreprise 
avec le GEVD et la réussite du projet Biovallée® renforceront ce besoin en animation économique. 

3) L'aménagement des parcs d'activités, construction de bâtiments et entretien du patrimoine économique ; 
Pour le développement des zones d'activités, il convient d'acquérir les terrains nécessaires aux futurs 
aménagements, de façon à pouvoir accueillir de nouvelles entreprises. Cependant, il serait nécessaire 
de prioriser les projets et ne pas en rajouter sans intégrer les besoins en personnel. Dans le cas d'une 
volonté de tout réaliser rapidement, le besoin peut être évalué à un temps plein de chargé de mission 
et 40 % de temps de secrétariat. A ce jour, il existe 13 projets d'aménagement dont 8 sont assez 
importants.  
La question de l'entretien des zones d'activités et notamment de son mode de financement se pose et 
fera l'objet d'un débat en cours de l'année 2010. En effet, cela représente un coût de l'ordre de 200 
000 € / an et pour l'instant il n'y a pas de contre partie en recette (cf. pages 8-9 du D.O.B). 

4) Partenariat interentreprises : de façon à consolider l'ancrage territorial des entreprises et afin 
d'améliorer l'attractivité du territoire, il convient d'impulser et d'accompagner les actions 
interentreprises. Pour ce faire, il est fait appel aux compétences d'une structure locale impliquée 
depuis de nombreuses années dans ces thématiques (Aider). L'objectif étant de ne pas mobiliser du 
temps de travail d'un salarié et donner envie au groupement de se développer en autonomie (50 jours 
estimés pour 19 500 €). 

 
Monsieur Patrick Hervé (Chabrillan) souhaite connaitre le nombre d'entreprises nouvelles arrivées dans la 
Drôme, secteur géré par la CCVD et demande un point sur la mission d'animation dédiée à l'action de 
commerces de proximité, poste créé l'année dernière. 
 
Le nombre de créations d'entreprises sur le territoire de la CCVD est de 152 en 2007 et de 160 en 2008. 
 
Monsieur Laurent Déré précise que la chargée de mission a pris ses fonctions depuis l'été pour contribuer à 
l'animation des unions commerciales des zones de chalandise de Livron et Loriol. Les 2 unions commerciales 
reprennent vie et une nouvelle dynamique commerciale de proximité est relancée.  
La matérialisation d'un espace dédié contribue à améliorer la synergie des commerces de proximité, l'objectif 
étant, qu'au terme des 2 ans, ce poste puisse être pris en charge par les unions commerciales. 
 
Monsieur René Crouzet (Loriol) fait part aux membres de l'assemblée de certaines réserves sur le fait que, dans 
le Débat d'Orientations Budgétaires, il est écrit que "les voiries des Crozes sont d'intérêt communal". Cela 
signifie-t-il que les communes devraient participer à leur financement ? Cela lui parait en contradiction avec le 
principe de non affectation des recettes. 
 
D'une façon plus générale, il ne lui semble pas que les communes soient très avantagées par le fait qu'elles 
restent destinataires des recettes issues du foncier bâti et non bâti. La réforme dont on parle depuis 
longtemps pourrait être la bienvenue à cet égard. 
 
Il est précisé par Monsieur le Directeur qu'en réalité certaines voiries des zones d'activités ne desservent pas 
seulement la dite zone. Il serait opportun que ce débat se tienne en 2010. 
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Monsieur Laurent Déré dit à nouveau que le débat sur le financement de l'entretien des zones d'activités et du 
patrimoine devra se tenir au cours de l'année 2010 afin de pouvoir prévoir l'avenir en termes de financement, 
de façon que ce soit équitable entre la commune et l'EPCI. 
 
Pôle Environnement – gestion des déchets  
 
Monsieur Robert Arnaud rappelle que le service de gestion des déchets de la CCVD a pour mission :  

- la collecte des 7 600 tonnes des ordures ménagères du territoire (3 150 bacs). 

- la collecte sélective : 120 points propres  (360 colonnes), 

- le service des déchetteries : 8 073 heures d’ouverture. 
Ses objectifs sont d'offrir un service de qualité, en proximité avec les usagers, dans une logique de respect de 
l’Environnement et de maîtrise des coûts. 

 
Depuis plusieurs années, le budget du service présente un déficit structurel compensé par un recours aux 
excédents. Malgré une augmentation de la TEOM en 2009, passant de 9.35 % à 9.90 %, le recours à une partie 
des excédents reste nécessaire pour équilibrer le budget 2009 à hauteur de 100 000 euros. 
Pour l’exercice 2010, le même principe de recours aux excédents sera nécessaire pour équilibrer le budget 
sans ajuster la fiscalité avec une enveloppe de 380 000 euros.  

 
5 points principaux marqueront le budget 2010 : 

1- Augmentation des cotisations au Sytrad : La mise en œuvre du CVD d’Etoile sur Rhône, 
attendue pour le printemps 2010, ainsi que la modification des règles de contributions des EPCI 
actées lors du comité syndical du 8 septembre 2009, devraient impacter fortement la charge 
des contributions pour la CCVD. L’augmentation est estimée { 200 000 euros (les chiffres ne 
seront connus que lors du comité syndical du 17 décembre 2009). 

2- Impact des amortissements : L’acquisition de véhicules de collecte sélective, transfert et 
collecte OM ainsi que l’extension du parc de colonnes de tri sélectif et le renouvellement 
ponctuel de bacs OM devraient appeler un besoin sur la ligne de 50 000 euros. 

3- Charges de personnel : La mise en place d’une politique d’optimisation du mode de collecte 
des OM, avec le passage en containers semi-enterrés sur certains secteurs du territoire et un 
travail sur les déchetteries permettra d’ici 2 { 3 ans de diminuer les charges de personnel. Cette 
optimisation s’appuiera sur l’érosion de la pyramide des âges du service (départs en retraite). 
Dans l'attente, les charges de personnel devraient légèrement progresser de l'ordre de 35 000 
€. 

4- Incertitude sur les ventes de certains matériaux : La chute des cours au niveau mondial 
impacte le service gestion des déchets. Après avoir connu plusieurs années d’augmentation 
des cours de la ferraille, l’année 2009 se soldera par une recette de 21 000 euros environ 
contre 55 000 euros en 2008. 

5- Impact de la Taxe Carbonne : Bien que le service travaille à l'optimisation des tournées avec 
pour objectif une stabilisation voire une diminution des kilomètres parcourus, l'impact de la 
taxe carbonne devrait se chiffrer à hauteur de 8 000 € 

 
Dès 2011, le système du recours aux excédents ne pourra plus permettre d’équilibrer le budget. Un travail sur 
les recettes et les dépenses devra être mené. 
Plusieurs possibilités devront être étudiées : 

- Ajustement de la TEOM, 
- Augmentation des durées d’amortissements, 
- Retour d’une partie des excédents d’investissement sur la section de fonctionnement. 
- Mise en place de la redevance spéciale 

 
Monsieur René Crouzet fait observer que la progression des charges de personnel de 35 000 € est peut-être 
liée à une "fuite en avant technologique" due par exemple à l'installation des bacs semi-enterrés ou "mollok". 
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Monsieur Robert Arnaud explique qu'il n'y a pas de fuite en avant technologique. Les améliorations du service 
sont faites de façon progressive en tenant bien sûr compte des avancées technologiques. La progression de 
35 000 € est calculée à minima. Le service est géré au plus près des besoins avec des embauches dans le cadre 
du dispositif CAE. 
 
Pôle Environnement – rivières   
 
Monsieur Gérard Crozier rappelle que la compétence "Rivières" a été transférée au SMRD en 2006. Depuis, la 
CCVD travaille avec le SMRD par voie de conventionnement pour la mise à disposition de son équipe rivière : 
hommes et matériels. 
La mise { disposition de l’équipe d’intervention (6 agents) { hauteur de 70 % au SMRD implique une 
organisation modulable en deux groupes : 4 agents en rivière et 2 agents en intervention patrimoine avec 
ponctuellement des modifications de cette répartition.  

 
Depuis 2009, un avenant à la convention a été élaboré permettant de facilité le suivi de la facturation, il porte 
sur un montant homme-jour et non plus sur un pourcentage des dépenses réalisées, permettant une recette 
de 164 000 €. 
 
La C.C.V.D., par le principe de représentation substitution, verse sur sa fiscalité, aux syndicats pour lesquels 
nos communes sont adhérentes, les cotisations dues d'un montant total de  : 103 861 € 

-SMBRJ :   24 206€ 
-SMRD :   54 394€ 
-SMB VEORE :  18 373€ 

La communauté de communes n’a pas la maîtrise de ces cotisations, celles-ci étant votées par les conseils 
syndicaux. Les évolutions liées à la réforme des collectivités territoriales devront être appréhendées du point 
de vue du financement de ces syndicats.  
Ceci renvoie au rôle capital des délégués communautaires qui participent à ces assemblées délibérantes. 

 
La mission du dispositif d’intervention sur le patrimoine repose sur l’entretien du patrimoine intercommunal : 
bâtiments et espaces verts et celui des zones d’activités intercommunales. Les prestations réalisées pour les 
services s'élèvent à 194 500 € 

 
Libellé Prévu 2010 

Entretien des zones (service éco) 120 000 
Collecte OM + déchetteries (service gest.om) 35 000 
Culture 5 000 
Administration générale (entretien locaux…) 30 000 
Tourisme & patrimoine 4 500 
Total prestation Régie 194 500 

 
Les dépenses du service Rivière patrimoine s'élèveront { hauteur de 428 761€ et les recettes attendues sont 
de l'ordre de 358 500 €. 
Le besoin en fiscalité complémentaire pour le dispositif rivière patrimoine s’élève donc pour 2010 {  70 261 €. Il 
est constant par rapport à 2009. 

 
Afin d’assurer l’efficacité de l’intervention en patrimoine et en rivière, un tracteur doit être acquis, d'un 
montant de 25 000 €. 
 
ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE  
 
Madame Véronique Schlotter rappelle : 

- Les enjeux 
 Développer sans exclure par un soutien aux solidarités sociales et territoriales pour recréer des 

liens sociaux distendus,  
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 Contribuer { l’attractivité du territoire  
 Proposer une offre de services indispensables pour un bien vivre ensemble  

- Les missions 
 La promotion et le soutien aux initiatives de l’Economie Sociale et Solidaire  
 Le développement des activités et services de proximité 
 Les actions en faveur de l’emploi et de l’insertion  
 La coopération transnationale et  la solidarité internationale  

- Les enjeux et objectifs 2010 
 Place de l'ESS dans le projet Biovallée®   
 Prolongement Forum et  appui aux dynamiques locales 
 Etude de faisabilité projet épargne et fonds d'investissement local 
 Poursuite projet enfance jeunesse et organisation d’un service :  

o Mise en place d'un plan pluriannuel pour l’accueil petite enfance  
o Orientation en matière de politique jeunesse  

 Consolidation actions dans le domaine des services  
o Mise en place relais assistante de vie  pour les services à domicile  
o Portage de repas sur toutes les communes 
o Mise en réseau des CCAS  

 Poursuite programme de coopération avec le Sénégal  
o Démarrage d'une nouvelle tranche triennale du programme de restauration du Tiangol 
Mangol  
o Finalisation de la maison des énergies alternatives du Thiangol 
 

Il est proposé de reconduire les participations financières :   
1) Partenaires (mission locale) : le montant de la participation 2009 est à reconduire pour 2010 sur les 
mêmes bases de 1.19 €/habitant, soit 31 937 € 
2) Comité Territorial Emploi Formation (CTEF) : le montant de la participation financière était de 0.258 € 
par habitant soit 6 925 € pour la CCVD. 
3) Préparation { l’emploi de jeunes 16-25 ans dans les métiers de l'industrie avec la Mission Locale et le 
pôle économique de la CCVD pour 2 000 € 

 
Monsieur Jean Louis Hilaire rappelle que le débat sur l'enfance vient d'avoir lieu. Il rappelle également la 
demande du groupe "social-services" qui souhaite approfondir la question sur la jeunesse. Olivier Pinatelle 
missionné actuellement à raison de 20% de son temps pour débroussailler ce sujet, devrait évoluer vers un mi-
temps pour travailler sur des propositions en matière de jeunesse.   
Un travail de coopération sera recherché avec la MJC centre social « nini chaize » de la communauté de 
communes du Crestois, dans le cadre de la convention d’objectifs départementale. 
 
Un budget de 20 000€ est proposé pour mettre en place différentes actions :  
 Organisations de rencontres / conférences thématiques sur les questions de la jeunesse à destination 

des jeunes et de leurs familles, des élus et des acteurs de terrain.  
 Recueil de l’expression des jeunes dans le prolongement du forum de L’ESS en  partenariat avec 

collèges et lycées, ainsi qu’avec des structures d’accueil de jeunes sous différentes (radio, vidéo…)   
Ces éléments contribueront { la définition d’un projet jeunesse qui pourra bénéficier d’un accompagnement 
de Mairie Conseils.  
 
Concernant les services à domicile : 
1) le volet Professionnalisation connait un nouvel essor avec la mise en place d’un Relais Assistantes de Vie 
(RAVIE) en partenariat avec le CG, la FEPEM, l’IFEF et la DIRECCTE. Ce relais est un point de rencontre et de 
partage pour les salariés en emploi direct et en mandataire. Il permet de rompre l’isolement de ces salariés.  
Pas  d’incidence financière.  
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Les rencontres formations (depuis 2004 95 rencontres – près de 600 participations)  devraient être 
reconduites dans le cadre d’un partenariat plus fort avec le CLIC pour le financement et le portage de l’action. 
Les informations collectives auprès des demandeurs d’emploi et de la plateforme d’évaluation des 
compétences sont également poursuivies.  
Ces actions pourront être soutenues en 2010 à 50 % par l'ANSP (Agence Nationale des Services). La 
participation de la CCVD s'élève { 3 000 € pour les rencontres formations 2010.  
2)  le soutien aux projets de développement des services porte sur : 

• Expérimentation Portage de repas : Le service se développe de façon autonome sur la Gervanne. En 
2009, la CCVD a poursuivi son soutien { l’expérimentation de services de portage de repas par l’ADMR de 
Divajeu. Aujourd’hui, seules les communes autour de Bourdeaux ne bénéficient pas d’un tel service. 
• Soutien aux réseaux de solidarité : La CCVD a soutenu la mise en place des projets « Vieillir au Village » 
sur les communes de Puy Saint Martin et alentours et Grâne et les communes voisines. 

Il est proposé de reconduire une somme de 13 000 € pour un soutien financier au démarrage de nouveaux 
services. 
 
Concernant la coopération transnationale, Monsieur Jean Louis Hilaire rappelle que le programme de 
restauration du fonctionnement hydraulique du Tiangol financé par tranche de trois ans par la Région Rhône 
Alpes, le Ministère des Affaires Etrangères et depuis 3 ans par l’Agence de L’Eau se poursuit. Le coût moyen 
annuel est de 347 000 €. L’évaluation demandée par les financeurs sera conduite sur 2010 et sera inscrite au 
budget. 
 
La CCVD assure par ailleurs à la demande de la Région de Matam la maitrise d’ouvrage de la Maison des 
Energies Alternatives, qui bénéficie d’un financement spécifique des régions Rhône Alpes et Matam dans le 
cadre d’un programme interrégional (CEPRAOM associant des régions du Sénégal, Mali, Burkina Faso et 
Madagascar). Le coût de réalisation est de 289 500 €. 
 
Cette action de coopération fait l’objet actuellement d’une présentation aux conseils municipaux qui le 
demandent.  
 
La participation financière de la CCVD  est de 10 000 € dont 5 000 € dans le cadre de la fiscalité. 
 
Pôle aménagement du territoire et services aux communes  
 
Madame Michèle Gascoin rappelle les 3 domaines d'activités : 

1) La culture : l'année 2010 sera marquée par la fin du CDRA 2005/2010 et la mise en place du prochain 
CDDRA 2010/2015 ce qui donnera lieu à la rédaction d'un diagnostic et de fiches actions. Quelques 
événements phare sont mis en place par la CCVD (comme par exemple la fête de la nature et de gare 
en gare avec la Gare des Ramières). La gestion du matériel scénique sera poursuivie. 
L'action jeunesse qui devrait se développer en 2010 (20 % du poste culture) se fera en s'appuyant sur 
plusieurs actions en direction des jeunes avec une forte dimension artistique et culturelle. 

2) Le service aux communes : 3 axes d'actions : 
1) L'animation des bassins de vie : 

 L'organisation des Commissions d’Initiative Locale :  

 Le suivi des services aux communes mutualisés  

 L'organisation et la mise en place d'un plan de formations des communes (personnel et 
élus)  

 La mise en place de projets de mutualisation  
2) Le secrétariat de mairie itinérant et ACMO intercommunal : 

 La continuation des remplacements  

 La mise en place de fiche de procédure  

 Le renforcement de la mission d'ACMO : la proposition est de confier ces nouvelles missions 
d'ACMO intercommunal à un agent de la CCVD recruté en CAE. 

 Le lien et relais du service aux communes et de la CCVD auprès des communes 
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3) Observatoire local et SIG : 

 l'aide aux communes en matière d'habitat et d'urbanisme : réalisation à la demande de 
monographies communales  

 l'aide aux communes en matière d'action sociale : réalisation à la demande d'analyses des 
besoins sociaux (ABS) pour les CCAS des communes.  

 la cartographie et SIG : projet d'acquisition d'un logiciel SIG partagé entre la CCVD et les 
communes, la mise en place de groupements de commandes pour la numérisation du 
cadastre, de documents d'urbanisme et des plans des réseaux.  

3) L'habitat :  

 Le SCOT : la création annoncée, dans un futur proche, des deux agglomérations 
valentinoise et montilienne ayant respectivement un projet de SCOT, en 2010 il apparaît 
nécessaire, voire prioritaire, d’affirmer la spécificité du territoire du Val de Drôme 
Le groupe de travail "SCOT" vient de démarrer, il bénéficie de l'accompagnement de l'Etat. 
Cette dynamique devra permettre aux collectivités qui le souhaitent de se rattacher à la 
démarche, afin que le périmètre du SCOT puisse s'inscrire dans l'axe ouest/est qui semble 
être le plus cohérent : Diois, vallée de Drôme, vallée de l'Ouvèze (07) 

 Le PLH : la sollicitation des EPCI pour le financement des logements locatifs sociaux 
PUBLICS est une NOUVEAUTE. Une intervention financière de la CCVD dans le financement 
du logement social PUBLIC présente plusieurs intérêts : 

- Affirmer une volonté de développer  du logement locatifs sur les communes où des 
besoins sont identifiés, et pas uniquement sur les « secteurs tendus » 
- Participer et suivre annuellement les programmations de logements  
- Devenir un nouvel interlocuteur de référence pour les aménageurs 

 Les éco-quartier Biovallée® : afin de ne pas multiplier les éco quartiers et assurer la mise en 
place d’un urbanisme « durable », un des enjeux 2010 est de : 

- définir les critères précis  de recevabilité des éco quartiers Biovallée®  
- Mettre en place une gouvernance 

4) La gare des ramières :  
Monsieur Jean Louis Hilaire rappelle que La Gare des Ramières est : 

 Un site pédagogique de découverte nature à destination des familles. 

 Un pôle d’éducation { l’environnement. 

 Un lieu de recherche scientifique, par la gestion de la réserve naturelle. 
La Gare des Ramières est un équipement structurant pour la politique environnementale de la communauté 
de communes. Son action rayonne sur tout le territoire, mais aussi sur des communes environnantes (Saulce, 
Etoile, Montmeyran, Valence,…). 

 
Cette seconde année d’ouverture au public permet de mettre en perspective le développement potentiel et 
de relever les faiblesses de gestion du site. 

 
Constat suite au bilan 2009 : 

- une mission scientifique qui donne une légitimité forte au site (intérêt médiatique important, cf. 
reportage France 3, radio France bleue) 

- une action d’éducation { l’environnement qui rayonne au-delà du territoire du val de Drôme (demande 
d’enseignants hors CCVD), 

- une fréquentation sur les événements, les sorties nature, en adéquation avec les préconisations voir 
au delà ; une fréquentation individuelle et de groupe en deçà des préconisations du au temps 
d’animation qui correspond { un temps plein et non { deux temps plein prévu initialement ; et du à un 
manque notoire de communication (relais presse, prescripteurs). Depuis avril, 3082 visiteurs sont 
venus sur le site et le chiffre d’affaires (boutique et action éducation environnement) s’élève { 12 199 
euros. 
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Les projets pressentis pour 2010visent : 

 Pour la Gare des Ramières : à finaliser les travaux d’accessibilité en vue de l’obtention du label tourisme 
et handicap, aménager un espace laboratoire « poissons » pour présenter au public les espèces, 
valoriser les jardins (messicoles, biodiversité), poursuivre les journées événementielles : journées du 
patrimoine, fête de la nature, fête de la science, fête de la Gare des ramières en juillet (projet d’un 
parcours le long de la rivière avec la compagnie du transe express et les fanfares « de Gare en Gare »), 
cinéma plein air en août ; ouvrir plus largement le site pour les visites libres en été (du mardi au 
dimanche après midi). 

 Pour l’éducation à l’environnement : 16 classes suivent des actions de sensibilisation et d’éducation { 
l’environnement sur l’année scolaire 2009/2010 dont 5 classes hors territoire (Les Tourettes, Etoile). 
Pour les dix classes du Val de Drôme, un financement est prévu dans le cadre du CDRA actuel. Par 
ailleurs il est proposé de rechercher des partenariats avec les villes de Valence et de Montélimar pour 
développer cette action. Une recherche de financement pour le développement des actions 
d’éducation { l’environnement pour les années futures est { faire via le projet de contrat de rivière 
Drôme et le projet de contrat de développement durable de la Région Rhône Alpes. 

  Pour la réserve naturelle, un projet nouveau : créer dans le cadre de Biovallée® et du prochain contrat 
de rivière en partenariat avec le SMRD un centre de ressources sur les données naturalistes, « faire 
parler les données » et les rendre accessibles au plus grand nombre. Pour 2010 il s’agira de définir la 
méthode. 

 
Il souligne que ce lieu peut être un lieu de réunion, ce qui permet à beaucoup de personnes de découvrir le 
site et les aménagements réalisés. 
 
Agriculture et gestion de l'espace 
 
Monsieur Eric Magnet rappelle que l’année 2009 a été, pour le secteur agricole, importante afin de bien 
déterminer le positionnement de la C.C.V.D en termes d’objectifs, d’actions { envisager et de cohérence entre 
les différentes instances de décisions. L’agriculture a joué un rôle important dans les orientations du Grand 
Projet Rhône-Alpes (G.P.R.A) et de Biovallée®.  

 
Le programme d’actions devrait être opérationnel pour l’année 2010. Dans ce programme, la C.C.V.D devrait 
être porteuse des principales actions et, en particulier, de trois significatives dont :   

1. la mise en place d’un travail préparatoire pour la création d’une ou plusieurs plateformes 
d’approvisionnement de produits bio (mise en relation de l’offre et de la demande), 

2. La reprise d’une ancienne plateforme fruitière sur Livron va être étudiée début 2010. Ce site serait 
mis à disposition de plusieurs entreprises pour créer une plateforme de produits bio et assurer un 
approvisionnement en produits bio et locaux dans la restauration hors foyer.  

3. la mise en œuvre d’un pôle de développement de l’agriculture biologique avec un travail sur la 
création de pépinières agricoles 

Hormis le programme Biovallée®, la C.C.V.D et les agriculteurs du territoire pourront bénéficier des actions du 
C.D.R.A et du P.S.A.D.E.R sur sept thématiques ciblées :  

1. soutien aux productions identitaires, plantes aromatiques, caprin, … 
2. foncier et installation 
3. recherche et développement 
4. diversification 
5. circuits courts 
6. action environnementale et énergétique de l’agriculture 
7. filière bois. 

 
Un programme de soutien au pastoralisme a été également négocié en 2009 avec la Région. L’année 2010 
devait être la première année opérationnelle de ce programme pour lequel la C.C.V.D en assurera la co-
maîtrise d’ouvrage avec la C.C.P.D. (Communauté de Communes du Pays de Dieulefit). Ce programme 
permettra d’aider les éleveurs pour la valorisation de travaux, l’entretien de certaines zones pouvant être 
exploitées par des éleveurs ou par le lien entre activités touristiques, randonnées et élevage. 
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Un volet particulier a été programmé en 2010 pour pouvoir soutenir une initiative collective concernant la 
valorisation des produits agricoles et la réalisation d’un atelier de transformation de produits agricoles. Ce 
projet s’inscrira en complémentarité avec le soutien { l’abattoir de Die pour lequel la C.C.V.D s’est beaucoup 
investie et qui connaît aujourd’hui un fort développement.  
Ces actions s’inscrivent également dans le programme Leader actuellement en cours. 
 
La participation financière de la C.C.V.D pour les actions agricoles reste sensiblement la même qu’en 2009 
mais permettra d’amplifier très fortement l’effet levier que cela peut générer pour le territoire et, en 
particulier, avec le programme Biovallée®. 
 
L’ensemble du programme agricole de Biovallée® génère environ des investissements entre 500 000 et 
800 000 euros/an. 

 
Monsieur Daniel Gilles fait observer que l'étude de la plateforme n'est pas encore lancée. Il lui semble que 
cette action devrait faire partie du développement économique. 
 
Monsieur Jean Serret précise que le service économie sera sollicité pour y travailler. 
 
Pôle ressources – communication  
 
Les supports et missions existants se poursuivent (magazine Val de Drôme Info, site internet, image de la 
communauté, relations avec la presse, conseils aux différents pôles …). 
 
4 projets sont identifiés pour le service communication, en 2010 : 

1) EVOLUTION DU SITE INTERNET 
2 ans après la mise en ligne du site, il est nécessaire de faire un point (statistiques de consultation, pages à 
ajouter ou enlever, nouveaux services { proposer, définition de la ligne éditoriale…). En parallèle, le site est 
mis à jour régulièrement, une newsletter / intranet pour les élus est en développement. Il est proposé de 
reconduire le poste de webmaster, qui assure également des fonctions d’assistant communication, de 
maintenance informatique et réseau (50%), et de services aux communes (50%). 

2) INAUGURATIONS / EVENEMENTIEL 
Régulièrement, des inaugurations de réalisations sont proposées par les différents services. Il s’agit 
d’organiser la valorisation d’opérations, auprès des élus, des partenaires et des habitants. 

3) PROMOTION TERRITORIALE DES PARCS D’ACTIVITES 
Le pôle développement économique sollicite un soutien particulier pour la promotion territoriale des parcs 
d’activités.  

4) REFLEXIONS SUR LA COMMUNICATION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
Une réflexion est en cours avec les membres de l’exécutif, pour une refonte de la communication de la 
communauté et des missions du service. 
 

Le Conseil a pris acte que le Débat d'Orientations Budgétaires 2010 s'est tenu 
 

 

II – POLE ENVIRONNEMENT – GESTION DES DECHETS 

 
 

Point 2 Approbation des modifications des statuts du SYTRAD 
 
Monsieur Robert Arnaud explique que les différents projets du SYTRAD arrivant à leur terme : construction de 
3 centres de valorisation, réhabilitation du centre de tri et extension du centre d'enfouissement technique et 
devant  entrer en exploitation en 2010, le Sytrad, a souhaité en  fixer les modalités de tarification à mettre en 
œuvre { compter du 1er janvier 2010. 
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Trois scénarios ont été présentés : 
 

Scénario 1 (situation prévue par l'ancien article 8 des statuts du Sytrad) 
Frais généraux 

Une seule forme de rémunération fondée sur un 
 coût { la tonne d’OMr1 traitée. 

Centre de tri  
CCVD 

 

Scénario 2 
Frais généraux Contribution fixe { l’habitant. 

Centre de tri 

Deux éléments de facturation : 
1 - Contribution fixe { l’habitant pour financer le montant des annuités 

d'emprunts et la part fixe du contrat d'exploitation 
2 - Coût facturé { la tonne d’OMr pour la part variable de l'exploitation 

CCVD Coût facturé { la tonne d’OMr traitée. 
 

Scénario 3 
Frais généraux Contribution fixe { l’habitant. 
Centre de tri  Contribution fixe à l’habitant pour la totalité de la 

prestation. 
CCVD Coût facturé { la tonne d’OMr traitée. 

 
- De fixer un tarif pour l’enfouissement des encombrants de déchetterie en centre d'enfouissement 

technique ; 
- De ne pas mettre en place la péréquation des coûts de transport pour les centres de valorisation des 

déchets ménagers résiduels, considérant que la pluralité des sites a permis de se rapprocher des lieux de 
production des déchets. 

 

Scénario de tarification Points forts Points faibles 

Scénario 1 
1 seul coût globalisé à la tonne 
d’OMr 

Favorise le tri sélectif et la 
réduction des déchets 

Un coût élevé de traitement négatif 
en termes d'affichage et pas de 
retranscription des frais fixes. 

Scénario 2 
1 contribution fixe { l’habitant pour 
les frais généraux et les coûts fixes 
de tri 
1 coût à la tonne pour les frais 
variables de tri et de traitement 
OMr 

Favorise le tri et permet de limiter 
les risques concernant la 
contribution fixe pour les frais fixes 
de tri et les frais généraux 

Peu incitatif pour les collectivités 
les plus trieuses et une contribution 
fixe élevée. 

Scénario 3 
1 contribution fixe { l’habitant pour 
les frais généraux et le tri 
1 coût à la tonne pour le traitement 
OMr. 

Favorise le tri et la réduction des 
déchets et ne remet pas en cause la 
situation actuelle. Reflète la 
structure des coûts du Syndicat. 

Pas de retranscription de la part 
fixe de chaque mode de traitement 
(tri et OMr). 

 
Scénario Suffrages exprimés Votes Pour Votes Contre Abstentions 
Scénario 1 44 votants 2 41 1 
Scénario 2 44 votants 36 7 1 
Scénario 3 44 votants 6 38 0 

 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à la majorité des suffrages exprimés et représentés a décidé de 
retenir le scénario n°2. 

                                                 
1 OMr, Ordures Ménagères résiduelles, soit le gisement de déchets ménagers à traiter après que le geste de tri ait été opéré par les 

administrés. 
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1 - MODIFICATION STATUTAIRE ARTICLE 8 RELATIF AUX PARTICIPATIONS DES MEMBRES DU SYTRAD : 
Suite au choix par les membres du Comité syndical des modalités de tarification, { mettre en œuvre { compter 
du 1er janvier 2010, les statuts du Sytrad et notamment son article 8, ont ainsi été modifiés : 

- "La participation financière des membres répartie de la manière suivante : 
 Frais généraux : 1 contribution fixe { l’habitant ; 
 Tri des collectes sélectives : 1 contribution fixe { l’habitant pour financer le montant 

des annuités d'emprunts et la part fixe du contrat d'exploitation et 1 coût facturé à la 
tonne d’OMr pour la part variable de l'exploitation ; 

 Traitement des OMr : 1 coût facturé { la tonne d’OMr. 
- Une contribution tiendra compte de l’éloignement des installations pour le tri des collectes 

sélectives. 
- Le Comité syndical pourra fixer un tarif pour l’enfouissement des encombrants de déchetterie en 

centre d'enfouissement technique. 
- Le Comité Syndical décidera d'attribuer un concours financier aux collectivités accueillant les 

installations du SYTRAD sous forme de subvention. 
- Dans le cadre des missions d'intérêt général, prévues alinéa 2 de l’article 3, le Comité Syndical 

fixera le coût de traitement des déchets. 
- Le Comité Syndical pourra moduler la participation financière dès lors que l’un de ses membres 

augmenterait ou diminuerait de population suite { l'arrivée ou au départ d’une commune, afin de 
tenir compte de la prise en charge de ses coûts fixes." 

 
2 - MODIFICATION STATUTAIRE ARTICLE 3 RELATIF A LA COMPETENCE DU SYTRAD : 
Le Sytrad a modifié l'article 3 de ses statuts. Celui-ci concerne la compétence du syndicat et cette modification 
permet  de donner au Sytrad la possibilité d'effectuer des prestations de services au profit de collectivités 
publiques non membres. L'ancienne rédaction de l'article 3 des statuts du Sytrad indiquait que seuls les 
tonnages des collectivités adhérentes pouvaient être acceptés. 

 
L'article 3 des statuts du Sytrad a ainsi été rédigé : 

"> Le SYTRAD a pour objet la compétence du traitement des déchets ménagers et assimilés. 
> Le SYTRAD pourra réaliser des missions d'intérêt général en traitant d'autres déchets compatibles 

avec ses installations de traitement ou en les faisant traiter. 
> Le SYTRAD a la possibilité d'effectuer des prestations de services au profit de collectivités publiques 

non membres, c'est-à-dire en dehors de son périmètre statutaire. 
> Le transport des déchets jusqu'aux lieux de tri ou de traitement n'est pas de la compétence du 

SYTRAD et reste attaché à la collecte.  
> Conformément à l'article L 5211-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, le transfert de la 

compétence traitement entraîne le transfert de l'ensemble des biens, équipements et services publics 
nécessaires à leur exercice, ainsi qu'à l'ensemble des droits et obligations qui leur sont attachés à la date du 
transfert. Un Procès verbal, établi contradictoirement entre les représentants de la collectivité 
antérieurement compétente et la collectivité bénéficiaire, précisera la consistance, la situation juridique, l'état 
des biens et l'évaluation de la remise en état de ceux-ci." 
 

Le Conseil : 
- approuve les modifications statutaires des articles 3, 8 des statuts du Sytrad 
. autorise le Président à signer tout document administratif ou financier 
nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
 

Point 3 Approbation de l'avenant au barème D Eco Emballage 
 

Monsieur Robert Arnaud rappelle que la CCVD bénéficie, dans le cadre de sa compétence de gestion des 
déchets, d'un soutien (recettes) pour la collecte des déchets issus du tri selectif : papier-carton, corps creux 
(briques alimentaires, plastiques, cannettes….) et verre, de la part de l'éco-organisme Eco Emballage.  
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Le contrat date de 2005 et définit les modalités complexes de remboursement d'une partie des matériaux 
triés sur notre territoire.  

 
En raison de difficultés récurrentes constatées sur le calcul du soutien des cartons d'emballages ménagers, 
une nouvelle règle a été arrêtée qui porte essentiellement sur la population à prendre en compte dans les 
calculs, les 4 règles cumulatives restent applicables :  

1. Pourcentage de plafonnement du Total fibreux (plafonnement hors ELA) 
2. Performance EMR maximale (pas plus de 15 kg/an/hab) 
3. Livraison au repreneur contactuel 
4. Evolution maximale des tonnages entre deux années successives (pas plus de 5%) 

La population prise en compte est dorénavant celle des résultats publiés de chaque recensement annuel. 
 

Le Conseil : 
- autorise le Président à signer l'avenant au contrat programme de durée barème D n° CL 026004  
- autorise le Président à signer tout document nécessaire à l'exécution de la présente délibération 

 
 

III – POLE RESSOURCES 
 

Administration Générale : 

 

Point 4 Approbation de la modification des statuts du PNRV (adhésion de la commune de 

Vinay) 
 

Monsieur Jean Serret informe les membres du conseil que, conformément à l'article 2 des statuts du Syndicat 
Mixte du Parc naturel Régional du Vercors relative à l'adhésion et au retrait de nouvelles collectivités, il y a lieu 
de délibérer sur la décision du comité syndical n°CS19-2009 du 24 octobre 2009. 
 

Le Conseil : 
- Accepte la délibération du conseil syndical du parc du Vercors CS19-2009 du 24/10/09 
- Autorise le Président à signer tous documents nécessaires à l'exécution de la délibération 

 
 

Gestion des ressources humaines  

 

Point 5 Autorisation au Président de conclure des contrats type CAE et CAE passerelle 
 

Monsieur Jean Serret explique que le dispositif d’accompagnement { l’emploi précisé par l'instruction du 30 
mars 2009 relative au plan de relance des contrats aidés, donne la possibilité aux employeurs publics de 
conventionner avec l'Etat pour la passation de contrats aidés pour le recrutement d'agents. 

 
L’embauche d’une personne sans emploi, sous contrat, rencontrant des difficultés d’insertion professionnelle 
permet { l’employeur de bénéficier d’une exonération de charges patronales de sécurité sociale, ainsi qu’une 
aide financière modulable en fonction de la situation du salarié et des actions d’accompagnement ou de 
formation mises en œuvre. Cette aide peut aller jusqu’{ 90% du taux horaire brut du SMIC. 

 
La prescription du contrat d’accompagnement dans l’emploi est placée sous la responsabilité du Pôle emploi 
pour le compte de l’Etat. 

 
Il est proposé d’autoriser Monsieur le Président { intervenir { la signature des conventions avec l’Etat et des 
contrats de travail de droit privé à durée déterminée, pour une durée allant de 6 mois minimum à 1 an, étant 
précisé que ce type de contrat peut être renouvelé deux fois dans la limite de 24 mois, sous réserve du 
renouvellement préalable de la convention passée entre l’employeur et l’Etat. 
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Le Conseil : 
- Accepte d’accueillir des personnes répondant aux critères du contrat d’accompagnement dans 
l’emploi et CAE Passerelle destiné aux jeunes de moins de 25 ans. 
- Mandate le Bureau communautaire pour analyser les demandes émanant des services et fixer le 
nombre de postes à créer en fonction des besoins. 
- Précise que ces contrats seront d’une durée initiale pouvant aller de 6 mois minimum à 1 an, 
renouvelable deux fois dans la limite de 24 mois. 
- Précise que la durée hebdomadaire de travail ne pourra pas être inférieure à 20 h et 35 h 
maximum. 
- Indique que la rémunération sera laissée à l’appréciation de Monsieur le Président en fonction des 
missions et des responsabilités de l’agent dans les limites ci-dessous : 
 o Niveau d’étude égal ou inférieur au baccalauréat : base minimale du SMIC horaire en 
 vigueur (8.82 € au 1/07/09) 
 o Bac + 2 : 107 % du taux du SMIC horaire en vigueur (9.44 € au 1/07/09) 
 o Bac + 3 et plus : 120 % du taux du SMIC horaire en vigueur (10.59 € au 1/07/09) 
 o Bac + 5 et plus : 135 % du taux du SMIC horaire en vigueur (11.91 € au 1/07/09) 
 o Pour les publics âgés de plus de 45 ans, l’expérience pourra être valorisée dans la 
 limite de 150 % du taux du SMIC en vigueur. 
- Autorise Monsieur le Président à mettre en œuvre l’ensemble des démarches nécessaires avec Pôle 
emploi pour ces recrutements et à intervenir à la signature des conventions avec l’Etat et des 
contrats de travail. 
- Précise que la CCVD bénéficiera des aides mensuelles de l’Etat dans les conditions arrêtées dans la 
cadre de la convention avec Pôle emploi, ainsi que de l’exonération des cotisations patronales. 
- Dit que les crédits nécessaires seront inscrits au budget de la CCVD. 

 
 

Point 6 Instauration de l'indemnité représentative de sujétions spéciales et de travaux 

supplémentaires (IRSSTS) 
 

Considérant que conformément { l’article 2 du décret 91-875, il appartient { l’assemblée délibérante de fixer 
dans les limites prévues par les textes susvisés, la nature, les conditions d’attribution et le taux moyen des 
indemnités applicables à ces personnels : 

 

Filière Grade Fonctions 
Taux moyen 
Annuel 1ère part  

Technique Adjoint technique 2e classe Conducteur poids lourds 750 € 

 Adjoint technique 1ère classe Conducteur poids lourds 800 € 

 Adjoint technique princip 2e cl. Conducteur poids lourds 850 € 

 Adjoint technique princip. 1ère cl. Conducteur poids lourds 900 € 

 

Le Conseil : 
- décide à l’unanimité d’instituer selon les modalités ci-après et dans la limite des textes applicables 
aux agents de l’Etat, l’indemnité représentative de sujétions spéciales et de travaux supplémentaires 
aux agents relevant du cadre d’emplois ci-dessus rappelé 
Le montant moyen annuel de la première part peut-être affecté d’un coefficient multiplicateur 
compris entre 0 et 8. 
La seconde part est liée au nombre d’heures supplémentaires effectivement accomplies (maximum 
250 heures par an). 
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Cette indemnité n’est pas cumulable avec l’indemnité horaire pour travaux supplémentaire (IHTS), ni 
avec l’indemnité d’administration de technicité (IAT). Elle sera proratisée pour les agents à temps non 
complet ou autorisés à travailler à temps partiel. 
- précise que les dispositions de l’indemnité faisant l’objet de la présente délibération pourront être 
étendues aux agents non titulaires de droit public sur les mêmes bases que celles applicables aux 
fonctionnaires des grades de référence. 
- Autorise le Président à fixer et à moduler les attributions individuelles en fonction des critères 
suivants : 
o Selon l’expérience professionnelle, 
o Les fonctions de l’agent appréciées par rapport aux responsabilités exercées, et au niveau 
d’encadrement, 
o Aux agents assujettis à des sujétions particulières, 
- décide que le versement des primes et indemnités est maintenu pendant les périodes de congés 
annuels et autorisations exceptionnelles d’absence, congé maternité ou paternité, états 
pathologiques ou congé d’adoption, accidents de travail, maladies professionnelles reconnues, congé 
de maladie ordinaire n’impliquant par le demi-traitement. 
Les primes et indemnités cesseront d’être versées : 
o en cas d’indisponibilité impliquant une absence continue supérieure à 6 mois, 
o à l’agent faisant l’objet d’une sanction disciplinaire et portant sur une éviction momentanée 
des services ou fonctions (agents suspendus, mise à pied…) 
Le paiement des primes et indemnités fixées par la présente délibération sera effectué selon une 
périodicité mensuelle. 
- précise que les primes et indemnités susvisées feront l’objet d’un ajustement automatique lorsque les 
montants ou taux ou le corps de référence seront revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire. 
- Dit que les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget de la collectivité. 
 

 

Point 7 Instauration d'indemnités d'astreinte 
 

Monsieur Jean Serret explique que, pour assurer la continuité du fonctionnement de ses services et répondre 
{ des obligations en matière d’hygiène, de sécurité et de salubrité publique, y compris en dehors des heures 
habituelles de travail et d’ouverture de services administratifs et techniques, la CCVD doit mettre en place une 
nouvelle astreinte. 
 
Il doit ainsi être capable de faire intervenir rapidement un ou plusieurs agents des services de la CCVD dans 
divers cas, notamment lors de sinistres déclarés. 
Afin de respecter ces obligations et en raison de leurs positions statutaires, de leurs spécificités 
professionnelles et de leur connaissance du terrain, les agents désignés doivent collaborer à un service 
continu de nuit, les week-end ou les dimanches et les jours fériés. Ils doivent assurer les astreintes périodiques 
que la CCVD décide de mettre en œuvre. 
 
Il indique qu’une période d'astreinte s'entend comme une période pendant laquelle l'agent, sans être { la 
disposition permanente et immédiate de son employeur, a l'obligation de demeurer à son domicile ou à 
proximité afin d'être en mesure d'intervenir pour effectuer un travail au service de l'administration, la durée 
de cette intervention étant considérée comme un temps de travail effectif ainsi que, le cas échéant, le 
déplacement aller et retour sur le lieu de travail.  



 

www.valdedrome.com                     CR du 15/12/09 - Page 19 

 

Il propose donc la mise en place de périodes d’astreinte dans les cas suivants : 
- tout au long de l’année, pour répondre { des obligations réglementaires, notamment pour assurer la 
maintenance des équipements, la mise en sécurité des installations, prendre toute disposition en cas de 
sinistres (incendie, tempête, inondation, neige, actes de vandalisme, accident) sur l’ensemble du 
patrimoine de la CCVD, 
- de répondre à des obligations de collecte et de transfert de déchets, 
- pour des manifestations particulières (fêtes, inaugurations, expositions, etc…) 
La réalisation des astreintes peut être effectuée par des agents titulaires ou non titulaires des catégories A, 
B et C, quel que soient leur filière et leur grade. 

 
La réalisation de périodes d’astreinte fait l’objet d’une rémunération et/ou d’un repos compensateur. Les taux 
des indemnités sont fonction des périodes et de la nature de l’astreinte. Ces taux seront réévalués 
automatiquement { chaque publication d’un arrêté ministériel modificatif. 
 
Suite à une question de Monsieur Christian Boucher, il est précisé que ces 2 décisions permettent de remettre 
à plat la grille indemnitaire du personnel du service gestion des déchets. 
 

Le Conseil : 
- Adopte les dispositions énoncées ci-dessus relatives à la définition, à l’organisation, à la 
rémunération et/ou compensation des astreintes et des interventions du personnel, 
- Autorise M. le Président à appliquer les dispositions en résultant, dans la limite des crédits 
budgétaires définis et inscrits pour le paiement de ces indemnités, 
- Précise que les dépenses en résultant seront imputées au chapitre 012 (charges de personnel) 
- Autorise le Président à prendre et à signer tout acte y afférent. 

 
 

Point 8 Adhésion au CNAS pour le personnel retraité de la CCVD 
 

Monsieur le président rappelle la délibération du Conseil n° 13/13-12-07 acceptant la mise en place d’une action 
sociale en faveur du personnel de la CCVD en adhérant au Comité National d’Action Sociale { compter du 1er 
janvier 2008. Cette adhésion n’ouvre pas les droits aux agents retraités. 
Le CNAS propose à ses bénéficiaires un très large éventail de prestations (aides, secours, prêts sociaux, 
vacances, loisirs, culture, chèque réduction….) qu’il fait évoluer chaque année afin de répondre aux besoins et 
aux attentes. 
 
La cotisation est égale à 0.80 % de la masse salariale N-1 des agents ayant un emploi permanent, encadré par 
un plancher et un plafond fixé par délibération annuelle du conseil d’administration du CNAS. 
 
Afin de permettre au personnel retraité de la CCVD de continuer { bénéficier de l’action sociale du CNAS, il 
propose d’élargir l’adhésion au CNAS,  et de verser la cotisation forfaitaire annuelle fixée { 122.12 € (prévision 
2010) par agent retraité. 
 
Suite à une question de Monsieur René Crouzet, il est précisé que cette décision s'adresse au personnel 
titulaire retraité de la CCVD. 
 

Le Conseil : 
- Accepte la proposition de Monsieur le président,  pour élargir l’adhésion au CNAS au personnel 
retraité de la CCVD, et de verser la cotisation correspondante. 
- Dit que les crédits seront inscrits au budget Chapitre 012 « charges de personnel » 
- Autorise le Président à signer tout document nécessaire à l'exécution de la présente délibération 
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Point 9 Transformation d'un emploi d'attaché en emploi d'ingénieur 
 

Monsieur le Président rappelle aux membres du Conseil que par délibération n° 4 en date du 24/02/2009, le 
Conseil Communautaire a créé un emploi d’Attaché Territorial { temps complet afin de mettre œuvre toutes 
les opérations prévues en matière d’aménagement de parcs d’activités, de construction d’immobilier 
d’entreprises et de soutien au développement des entreprises. 
 
Considérant que Madame SIBOURG Ophélie occupant actuellement ce poste en qualité d’agent non titulaire, 
est lauréate du concours d’Ingénieur Territorial – session 2009,  
 
Il propose de transformer l’emploi existant d’attaché territorial à temps complet (catégorie A) créé, en emploi 
d’Ingénieur Territorial { temps complet (catégorie A) { compter du 1er Janvier 2010. 
Il précise que la transformation de cet emploi n’entraîne pas de modification de l’organisation administrative 
de la CCVD. 
Monsieur le Président précise que les crédits nécessaires { la rémunération et aux charges sociales de l’agent 
occupant cet emploi sont inscrits au budget de la Collectivité. 
 

Le Conseil : 
- Approuve sans réserve l’exposé du Président, 
- Décide de transformer à compter du 1er janvier 2010, l’emploi d’Attaché Territorial à temps 
complet créé par délibération n° 4 du 24 février 2009, en emploi d’Ingénieur Territorial 
(catégorie A) à temps complet. 
- Autorise et mandate le Président à l’effet d’adopter toutes mesures, de signer tous 
documents et d’accomplir toutes démarches de nature à exécuter la présente délibération. 

   
 

Finances  

 

Point 10 Attribution de l'indemnité de Conseil au Receveur-Percepteur de la trésorerie de 

Crest 
 
Monsieur le Président informe le conseil communautaire qu’un arrêté interministériel paru au Journal Officiel 
du 16/12/1983 a défini les conditions d’attribution, au receveur-municipal, de l’indemnité de conseil. 

 
Cette indemnité rémunère les prestations de conseil et d’assistance { caractère facultatif, fournies par le 
comptable en matière budgétaire, économique, financière et comptable, notamment dans les domaines 
relatifs à : 

 l’établissement des documents budgétaires et comptables 

 la gestion financière, l’analyse budgétaire, financière et de trésorerie 

 la gestion économique, en particulier pour les actions en faveur du développement économique et de 
l’aide aux entreprises 

 la mise en œuvre des réglementations économiques, budgétaires et financières. 
 

Monsieur Jean Pierre GIOMMETTI, Receveur-Percepteur de la Trésorerie de CREST, ayant donné son accord 
sur l’ensemble de ces prestations, Monsieur le Président propose de lui attribuer l’indemnité de conseil selon 
les termes de l’article 4 de l’arrêté précité, { savoir : 

- base de calcul : moyenne annuelle des dépenses des trois derniers exercices clos, { l’exception des 
opérations d’ordre  

- taux : 100 % 
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A  Premiers 7.622,45 € 3 p/mille 
B 22.867,35€ suivants 2 p/mille 
C 30.489,80€ suivants 1,50 p/mille 
D 60.979,61€ suivants 1 p/mille 
E 106.714,31€ suivants 0,75 p/mille 
F 152.449,02€ suivants 0,50 p/mille 
G 228.673,53 € suivants 0,25 p/mille 
H au del{ de 609.796,07 € 0,10 p/mille 
 

Le Conseil : 
- attribue l’indemnité de conseil à Monsieur Jean Pierre GIOMMETTI  à partir du 1er AOÛT 2008  
jusqu’à la fin de sa gestion. 
- autorise le Président à signer tout document nécessaire à l'exécution de la présente délibération 

(2 contre) 
 

 

Point 11 Décision Modificative n°3 (budget général) 
 
Monsieur Jean Serret présente le tableau : 
 

Art Libellé Prévu Régul DM 3 total prév 2009

Action : GPRA/Biovallée 

617 Etudes 20 000            20 000                

6247 Transport (voyage Fribourg) 5 430              5 430                 

6288 Autres services extérieurs 72 000            54 930 -           17 070                

6743 Subv au GIP MIPRA 49 500            49 500                

022 Dépenses imprévues (gestion des déchets) 21 150            21 150                

-                      

TOTAL DM S/Fonctionnemt 92 000            21 150            113 150              

7331 TEOM 2 659 340       21 150            2 680 490           

21 150            2 680 490           

DEPENSES/RECETTES - DM n° 3  section de fonctionnement (Budget Général)
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Art Libellé Prévu Régul DM 3 total prév 2009

Opération non affectée

1641 remboursement d'emprunt 139 360          174                139 534              

Opération n° 24 - Matériel réserve naturelle -                      

2188 Matériel d'observation 2 400              2 400                 

Opération n°26 - chaufferie Ecosite

2135 Installations générales 460 500          431 432 -         29 068                

Opération n° 28 - Multiaccueil de Bourdeaux

2313 Maitrise d'íuvre et CT 45 000            45 000                

Opération n° 34 - Matériel Equipe entretien -                      

2182 Tracteur + épareuse 30 000            30 000                

Opération n° 38 - Locaux administratifs -                      

2135 Mise en conformité 95 000            600                95 600                

-                      

-                      

TOTAL DM S/Investissement 352 758 -         

024 Produit des cessions (véhicules) 90 650            90 650                

1641 Emprunt gestion des déchets 550 000          54 208 -           495 792              

Opération n°26 - chaufferie Ecosite

1328 Autres subventions 50 000            50 000 -           -                      

1641 Emprunts 339 200          339 200 -         -                      

352 758 -         

DEPENSES/RECETTES - DM n° 3 section d'investissement (crédits supplémentaires TTC)

 
 

Accord du Conseil 
 
 

Point 12 Décision Modificative n°3 (budget annexe bâtiments) 
 
Monsieur Jean Serret présente le tableau : 
 

Art Libellé Prévu Régul DM 3 total prév 2009

Opération n° 105 : chaufferie Ecosite

2033 Frais insertion annonces 500                500                    

2135 Installations générales 360 500          360 500              

-                      

-                      

TOTAL DM S/Investissement 361 000          

024 Vente bâtiment plasturgie (SUP) 22 098            22 098                

Opération n° 105 : chaufferie Ecosite -                      

1328 Subventions 50 000            50 000                

1641 Emprunt 288 902          288 902              

-                      

361 000          

DEPENSES/RECETTES - DM n° 3 section d'investissement (Budget annexe "Bâtiments" HT)

 
 

Accord du Conseil 
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INFORMATIONS DU PRESIDENT 
 
 
Un point est fait sur la compétence Energies renouvelables : les conditions de majorité étant réunies, la CCVD 
a la compétence énergies renouvelables (dont 21 délibérations pour et 15 délibérations contre). 
 
Au sujet de la commission intercommunale des impôts directs, le Président fait appel à candidatures auprès 
des communes. Il manque 10 commissaires si possible répartis de la façon suivante : 

- 2 assujettis à la TP à Livron,  
- 2 assujettis à la TP à Loriol, 
- 2 assujettis à la TP et habitant hors du territoire de la CCVD  

 
 
La séance est levée à 21 h 45. 
 
 

Fait à Crest, le 18 décembre 2009 
 
Le Président 

 
Jean SERRET 


